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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 29/11/2022 dans l'établissement

TRANSGOURMET CENTRE OUEST implanté Zone Artisanele Les Maisons Neuves 36330 VELLES.
L'inspection a été annoncée le 16/11/2022. Cette partie 7 Contexte et constats 9 est publiée sur le
site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• TRANSGOURMET CENTRE OUEST     
• ZA Les Maisons Neuves 36330 VELLES
• Code AIOT : 0053600651
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Entrepôt logistique de produits alimentaires frais et surgelés.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
- dossier général de l’établissement ;
- risques incendie ;
- stratégie de défense incendie.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• 7 susceptible de suites administratives 9 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 7 sans suite administrative 9. 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Contenu du
dossier     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.2.     
/     Sans objet     

2     

Dispositions
applicables aux
installations à

enregistrement
et aut...     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.4. I.     
/     Sans objet     

3     
Plan des

réseaux     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.6.1.     
/     Sans objet     

4     
Entretien et

surveillance     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.6.2.     
/     Sans objet     

5     Eaux pluviales
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.6.4.     
/     Sans objet     

6     
Eaux

domestiques     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.6.5.     
/     Sans objet     

7     Généralités     
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 1.7.1.     
/     Sans objet     

8     

Documents à
disposition des

services
d'incendie et
de secours     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 3.5.     
/     Sans objet     

9     

Désenfumage
des locaux
techniques

présentant un
risque incendie

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 5.1.     
/     Sans objet     

10     

Matières
dangereuses et
chimiquement
incompatibles

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 8.     
/     Sans objet     

11     
Détection

automatique
d'incendie     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 12.     
/     Sans objet     

12     
Moyens de
lutte contre
l'incendie     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 13.     
/     Sans objet     

13     

Installations
électriques et
équipements

métalliques     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 15.     
/     Sans objet     

14     Consignes     
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 21.     
/     Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

15     
Plan de défense

incendie     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 23.     
/     Sans objet     

16     Désenfumage
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 27.2.     
/     Sans objet     

17     
Equipements

frigorifiques     

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article II

> 27.8.     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Etablissement respectant les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Contenu du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.2.

Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants :- une copie de la
demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation et du dossier qui l'accompagne ;- ce
dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ;- l'étude de flux
thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas échéant ;- la
preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou d'autorisation délivré par le préfet
ainsi que tout autre arrêté préfectoral relatif à l'installation ;- les différents documents prévus par
le présent arrêté.Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et,
pour les installations soumises à déclaration, de l'organisme chargé du contrôle périodique.Les
éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et sur les
recommandations issues de l'analyse des risques menée par l'assureur dans l'installation sont
également tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Constats : 
Conforme.

Observations : Documents présentés. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Dispositions applicables aux installations à enregistrement et aut...

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.4. I.

Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations
classées.Cet état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :1. servir
aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de connaître
la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, présents
au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.Pour les matières dangereuses, devront figurer, a
minima, les différentes familles de mention de dangers des substances, produits, matières ou
déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement au titre d'une des rubriques
4XXX de la nomenclature des installations classées.Pour les produits, matières ou déchets autres
que les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les grandes familles de produits, matières
ou déchets, selon une typologie pertinente par rapport aux principaux risques présentés en cas
d'incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la gestion d'un incendie et de
ses conséquences, tels que les stockages de piles ou batteries, figurent spécifiquement.Cet état est
tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations
classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec eux à
l'avance ;2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique
permet de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du
préfet à cette fin.L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et
accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre
événement susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones
d'activités ou de stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes
conditions.Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables
combustibles, cet état est mis à jour, a minima, de manière quotidienne.Un recalage périodique est
effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas échéant, de manière
tournante.L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il
existe.L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour
les matières dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent, ou tout autre
document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la
disposition, dans les mêmes conditions que l'état des matières stockées.Ces dispositions sont
applicables à compter du 1er janvier 2022.

Constats : 
Conforme.

Observations : Suivi régulier par produits mis en place. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Plan des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.1.

Thème(s) : Risques accidentels, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.Un
schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à
jour, notamment après chaque modification notable, et datés.Le plan des réseaux d'alimentation
et de collecte fait notamment apparaître :- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;- les
dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ;- les
secteurs collectés et les réseaux associés ;- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ;-
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).Ces plans sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours en
cas de sinistre et sont annexés au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente
annexe.

Constats : 
Conforme.

Observations : Plan exhaustif des réseaux présenté. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Entretien et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.2.

Thème(s) : Risques accidentels, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches (sauf en ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure
par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.Par ailleurs, un ou
plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des
retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique ou
dans les nappes souterraines.Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de
vérifications au moins annuelles.

Constats : 
Conforme.

Observations : Prescription respectée. Contrôles réguliers effectués par l'exploitant et par un
organisme de contrôle. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.4.

Thème(s) : Risques accidentels, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont
évacuées par un réseau spécifique.Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par
ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement,
aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et
traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou
tout autre dispositif d'effet équivalent. Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de
vérifications au moins annuelles.Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions
suivantes :- pH compris entre 5,5 et 8,5 ;- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration
persistante du milieu récepteur ;- l'effluent ne dégage aucune odeur ;- teneur en matières en
suspension inférieure à 100 mg/l ;- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ;- teneur chimique
en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ;- teneur biochimique en oxygène
sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des
surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt, en cas de pluie correspondant au maximal
décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des ouvrages de
traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu récepteur, l'exploitant met en place
un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à
10 % de ce QMNA5.En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les
valeurs limites de rejet sont fixés par convention entre l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage
de collecte.

Constats : 
Conforme.

Observations : Réseau spécifique pour les eaux pluviales. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Eaux domestiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.5.

Thème(s) : Risques accidentels, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative.Elles sont traitées et évacuées
conformément aux règlements en vigueur sur la commune d'implantation du site.

Constats : 
Conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.7.1.

Thème(s) : Risques chroniques, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment :- limiter à
la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ;- trier,
recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;- s'assurer du traitement ou du prétraitement de
ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique ;- s'assurer, pour les
déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures
conditions possibles.

Constats : 
Conforme.

Observations : Bonne gestion des déchets mise en place. Traçabilité effectuée via l'application
"track déchets". 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Documents à disposition des services d'incendie et de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 3.5.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours :- des plans des locaux avec
une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et
l'emplacement des moyens de protection incendie ;- des consignes précises pour l'accès des
secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux ;Ces documents sont annexés au plan de
défense incendie défini au point 23 de cette annexe.

Constats : 
Conforme.

Observations : Plan de défense incendie conforme à la prescription. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Désenfumage des locaux techniques présentant un risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 5.1.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Ce point concerne les locaux techniques présents à l'intérieur de l'entrepôt.Sont, a minima,
considérés comme locaux techniques présentant un risque incendie : les ateliers d'entretien et de
maintenance, la chaufferie, le local de charge électrique d'accumulateurs et les locaux
électriques.Ces locaux sont équipés en partie haute d'un système d'extraction mécanique ou de
dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur permettant l'évacuation à l'air libre des
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.En
exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la
zone de désenfumage.Les commandes d'ouverture automatique et manuelle sont placées à
proximité des accès. Elles sont clairement signalées et facilement accessibles.Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers du local considéré.Tous les dispositifs sont
fiables, composés de matières compatibles avec l'usage, et conformes aux règles de la
construction. Les équipements conformes à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2013, sont
présumés répondre aux dispositions ci-dessus.Des amenées d'air frais sont réalisées pour chaque
zone à désenfumer.Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires, lorsqu'ils existent, sont
réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le
déclenchement de l'extinction automatique, si l'installation en est équipée.Ces dispositions sont
applicables aux installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du
dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021.

Constats : 
Conforme.

Observations : Prescription respectée. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Matières dangereuses et chimiquement incompatibles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 8.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la
même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières
permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité.De plus, les matières dangereuses sont
stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage fait l'objet d'aménagements
spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux
et ne comportent pas de mezzanines.Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de
préparation des commandes ou dans les zones de réception.

Constats : 
Conforme.

Observations : Séparation physique des produits incompatibles. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Détection automatique d'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 12.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant
est obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des
stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment
permettant d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes sur le site, et déclenche le
compartimentage de la ou des cellules sinistrées.Le type de détecteur est déterminé en fonction
des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique
s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au moins une mezzanine, pour
lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu.Dans tous les cas, l'exploitant
s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie tenant compte de la
nature des produits stockés et du mode de stockage.Sauf pour les installations soumises à
déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe les
documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de
détection.

Constats : 
Conforme.

Observations : Contrôles semestriels. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 13.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :-
d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : a. Prises d'eau, poteaux ou bouches
d'incendie normalisés, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et
maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; b. Des
réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre
sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. L'accès extérieur de chaque
cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont
distants entre eux de 150 mètres maximum (distances mesurées par les voies praticables aux
engins des services d'incendie et de secours) :- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur
les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. - de robinets d'incendie armés, situés à
proximité des issues, disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par
deux lances sous deux angles différents et utilisables en période de gel (non applicable pour
cellules ou parties de cellules à stockage totalement automatisé) ;- le cas échéant, moyens fixes ou
semi-fixes d'aspersion d'eau dont débit et quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément
au document technique D9, tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant 2 heures. Les points d'eau
incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas échéant, de manière simultanée, un
débit minimum de 60 m3/heure durant 2 heures.Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent
toutefois être inférieurs à ceux calculés par l'application du document technique D9 en tenant
compte le cas échéant du plafonnement précité, sous réserve qu'une étude spécifique démontre
leur caractère suffisant au regard des objectifs visés à l'article 1er. La justification pourra prévoir un
recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de
produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie. A cet effet, des aires de
stationnement des engins d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de
secours sont disposées aux abords immédiats de la capacité de rétention des eaux d'extinction
d'incendie.Concernant les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier
la justification de la disponibilité effective des débits et le cas échéant des réserves d'eau, au plus
tard trois mois après la mise en service de l'installation.L'exploitant informe les services d'incendie
ou de secours de l'implantation des points d'eau incendie.L'installation est dotée d'un moyen
permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. Les systèmes d'extinction automatique
d'incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels
reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus
compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; la qualification précise que
l'installation est adaptée aux produits stockés, y compris en cas de liquides et solides liquéfiables
combustibles et à leurs conditions de stockage. Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation
de tout entrepôt soumis à enregistrement/autorisation, l'exploitant organise un exercice de
défense contre l'incendie renouvelé au moins tous les trois ans. Les comptes rendus sont tenus à la
disposition de l'inspection et conservés au moins quatre ans.Les différents opérateurs et
intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des entreprises extérieures, reçoivent
une formation sur les risques des installations, la conduite à tenir en cas de sinistre et sur la mise
en œuvre des moyens d'intervention. Des personnes désignées par l'exploitant sont entraînées à la
manœuvre des moyens de secours.

Constats : 
Conforme.

Observations : Présence de RIA ou d'extincteurs en tête de chaque rayonnage. Intervenants
clairement identifiés. Visite de contrôle annuel effectuée. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Installations électriques et équipements métalliques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 15.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées,
entretenues en bon état et vérifiées.A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur
central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de chaque
cellule.A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les
équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des
produits.Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de
l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur de
degré au moins REI 120 et des portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les
portes battantes satisfont une classe de durabilité C2.L'entrepôt est équipé d'une installation de
protection contre la foudre respectant les dispositions de la section III de l'arrêté du 4 octobre
2010 susvisé.Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation
d'équipements de production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux
dispositions de la section V de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. Cette disposition est applicable
aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation
est postérieur au 1er janvier 2021. Cette disposition est applicable aux installations existantes et
aux autres installations nouvelles pour lesquelles la réglementation antérieure l'exigeait.

Constats : 
Conforme.

Observations : Installations contrôlées annuellement par un organisme agréé. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 14 : Consignes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 21.

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel.Ces consignes doivent notamment indiquer :-
l'interdiction de fumer ;- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;- l'interdiction d'apporter du feu
sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des cellules de
stockages ;- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ;- les précautions à prendre
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;- les procédures d'arrêt d'urgence et de
mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des
portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;- les mesures permettant de
tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services d'incendie et de secours la
localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou
une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;- les modalités de mise en œuvre des
dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 11 ;- les moyens de lutte contre
l'incendie ;- les dispositions à mettre en œuvre lors de l'indisponibilité (maintenance…) de ceux-ci ;-
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Constats : 
Conforme.

Observations : Consignes à respecter affichées. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 15 : Plan de défense incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 23.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les
scénarios d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule (applicable à compter du
31/12/2023 pour les entrepôts existants ou dont la déclaration ou le dépôt du dossier complet
d'enregistrement est antérieur au 01/01/2021), soumis à déclaration ou enregistrement, lorsque ces
entrepôts n'étaient pas soumis à cette obligation par ailleurs.- schémas d'alarme et d'alerte
décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie (origine et prise en compte
de l'alerte, appel des secours extérieurs, liste des interlocuteurs internes/externes) ;- organisation
de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ;- modalités
d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées, y compris
mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ;- justification des
compétences du personnel susceptible d'intervenir avec extincteurs et RIA et d'interagir sur les
moyens fixes de protection incendie (formation, qualification et entraînement) ;- plans
d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ;- plans et documents prévus aux points
1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ;- plan de situation de l'alimentation des différents points d'eau
ainsi que l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et modalités de mise en
œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise incendie de chaque
cellule ;- description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il
existe, et le cas échéant l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point
28.1 de la présente annexe ;- s'il existe, éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé
au point 28.1 de la présente annexe ;- la description du fonctionnement opérationnel du système
d'extinction automatique, s'il existe ;- localisation des commandes des équipements de
désenfumage;- localisation des interrupteurs centraux lorsqu'ils existent ;- dispositions à prendre
en cas de présence de panneaux photovoltaïques ;- fiches de données de sécurité tenues à
disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection et les précautions de sécurité
susceptibles d'en découler.Le plan de défense incendie et ses mises à jour sont transmis aux
services d'incendie et de secours, est inclus dans le plan d'opération interne s'il existe (tenu à
jour).L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels/organismes/équipements dans des
délais adéquats. En cas d’équipements mutualisés entre plusieurs établissements des conventions
le prévoyant explicitement, sont tenues à disposition de l'inspection et leur mise en œuvre est
compatible avec les cinétiques de développement des phénomènes dangereux. Dans le cas de
prestations externes, les contrats correspondants le prévoyant explicitement sont tenus à
disposition de l'inspection.Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.
Lorsqu'il existe un plan d'opération interne (R. 181-54 du code de l'environnement ) il comporte :-
moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise en état et le
nettoyage de l'environnement après un accident ;- modalités prévisionnelles permettant d'assurer
la continuité d'approvisionnement en eau en cas de prolongation de l'incendie au-delà de 2 heures
(peuvent s'appuyer sur l'utilisation des moyens propres au site, y compris par recyclage ou d'autres
moyens privés ou publics). Le cas échéant, les modalités d'utilisation et d'information du ou des
gestionnaires sont précisées. Si recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, l'absence
de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie devra être
vérifiée. Le recyclage devra respecter les conditions techniques au point 13 de la présente
annexe.Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.

Constats : 
Conforme.

Observations : Plan de défense incendie mis en place. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 16 : Désenfumage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 27.2.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les prescriptions du point 5 de l'annexe II s'appliquent aux combles de toutes les cellules et
chambres frigorifiques et aux cellules et chambres frigorifiques (surmontées ou non de combles)
ayant des températures de stockage des produits strictement supérieures à 10 °C.Par dérogation
aux dispositions fixées au point 5 de l'annexe II, les cellules et chambres frigorifiques ayant des
températures de stockage des produits inférieures ou égales à 10 °C sont :- soit équipées
d'installations de désenfumage adaptées. Si elles sont différentes de celles prévues aux points 5 de
l'annexe II, leur efficacité est justifiée par un organisme compétent en matière de désenfumage et
l'exploitant intègre la procédure opérationnelle d'utilisation au niveau des consignes à mettre en
œuvre en cas d'incendie ;- soit non désenfumées. L'exploitant précise clairement au niveau des
cellules et chambres concernées qu'elles ne sont pas désenfumées et intègre les dispositions
adaptées au niveau des consignes à mettre en oeuvre en cas d'incendie.En complément aux
dispositions fixées au point 5 de l'annexe II, les commandes manuelles ne sont pas placées à
l'intérieur des zones à température négative.

Constats : 
Conforme.

Observations : Installations respectent la prescription. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 17 : Equipements frigorifiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 27.8.

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Des détecteurs de gaz sont implantés et entretenus dans les zones à risque susceptibles d'être
génératrices de gaz frigorifique toxique pour l'homme. Dans ces zones, l'exploitant définit des
consignes d'exploitation spécifiques et prévoit les équipements de protection individuelle
nécessaires pour intervenir en sécurité. Ce point est applicable aux installations pour lesquelles la
réglementation antérieure ne l'exigeait pas à compter du 1er janvier 2022.

Constats : 
Conforme.

Observations : Détecteurs de gaz présents. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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